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Avenant au projet Éducatif de territoire du Pays de Fontainebleau 2025-2028 

 

PILOTAGE ET COORDINATION DU PEDT 

Par délibération du Pays de Fontainebleau et avec l’accord de la commune par 
délibération, la commune du VAUDOUE sera considérée à partir du 1er avril 2026  comme 
intégrant pour les mercredis (hors vacances scolaires), par compétence déléguée, les 
communes relevant des accueils à caractère éducatif de mineurs gérés par la 
communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau. 

 

Membre du comité de pilotage 

Est ajoutée, en tant que Maire, pour la commune du VAUDOUE : 

 M. Michel CALMY 

 

Périmètre et public du PEdT 

Sont ajouté, pour la commune du VAUDOUE  , les éléments de contexte suivants : 

Le VAUDOUE  dispose d’une école maternelle et une école primaire. 

o Nombre d’élèves 3-5 ans (2025-2026) : 22 

o Nb 6-10 ans (2025-2026) :31 

o Répartition par classes : 

Communes Ecoles Classes 

Maternelle Elémentaire   

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total 

   
2 10 2 4 10 5 6 6 53 

 

 

            Les accueils périscolaires 

Sont ajoutés les données suivantes : 

La commune organise des accueils périscolaires les lundis, mardis, jeudis et mercredis 
en période scolaire  

Modalités d’inscription : En ligne sur le portail familles ou en mairie  
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Modalités de Facturation  : en ligne sur le portail familles 

Garderie  

 Horaires Encadrement Effectif 
maternel 
accueilli 

Effectif 
élémentaire 
accueilli 

Matin De 07h30  à 8h30 
 (ouverture de l’école)  
 

1 agent   5 5 

Soir de 16h30 à 18h30  
(fermeture de l’école)  
 

1 agent 5 5 

 

Restauration 

 Horaires Encadrement Effectif 
maternel 
accueilli 

Effectif 
élémentaire 
accueilli 

Méridien de ….. à ……….. ….. agents 
+…..agent de service cantine 

  

 

Les accueils collectifs de mineurs au Pays de Fontainebleau 

Sont ajoutées les données suivantes : 

La commune du VAUDOUE organise un accueil collectif à caractère éducatif de mineurs 
comme suit, sur chaque période de vacances scolaire : 

………………………NON…………………………………………………………………. 

L’encadrement est assuré par 1 directeur (BAFD), 1 animateur qualifié (BAFA) et 
animateur non qualifié (stagiaire BAFA). 

 

La restauration et l’entretien des locaux sont assurés par un agent communal  

Les repas sont organisés avec le prestataire : DEPREYTER 

     

     
 

1- LE CONTEXTE SOCIO-DEMOGRAPHIQUE DU PAYS DE FONTAINEBLEAU 

Sont ajoutées les donnes INSEE (voir document joint) pour la commune du VAUDOUE. 
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2- LA MISE EN PERSPECTIVE 

La commune du VAUDOUE  s’inscrit dans la mise en perspective présentée dans le 
cadre du PEdT du Pays de Fontainebleau. 

 

3- LE SHEMA DE DEVELOPPEMENT 

La commune du VAUDOUE  s’inscrit dans le schéma de développement porté dans le 
cadre du PEdT du Pays de Fontainebleau. 

 

4- LE PLAN MERCREDI 

La commune du VAUDOUE  s’inscrit dans le plan mercredi porté dans le cadre du PEdT 
du Pays de Fontainebleau. 

 

 


